
Annexe I du Protocole au Traité sur l'Antarctique, relatif à la 
protection de l'environnement 

Evaluation d'impact sur l'environnement 

ARTICLE 1 
ETAPE PRELIMINAIRE 

1. Les impacts sur l’environnement des activités envisagées que mentionne l’Article 8 du 
Protocole, sont examinés avant le début de ces activités, conformément aux procédures 
nationales appropriées. 

2. S'il est établi qu'une activité a un impact moindre que mineur ou transitoire, cette activité peut 
être entreprise immédiatement. 

ARTICLE 2 
EVALUATION PRELIMINAIRE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. A moins qu’il n'ait été établi qu'une activité aura un impact moindre que mineur ou 
transitoire, ou qu'une évaluation globale d'impact sur l’environnement ne soit effectuée 
conformément à l’Article 3, une évaluation préliminaire d'impact sur l’environnement est 
réalisée. Cette évaluation préliminaire est suffisamment détaillée pour permettre d'apprécier 
si une activité envisagée peut avoir un impact plus que mineur ou transitoire, et elle 
comprend: 

a) une description de l’activité envisagée, y compris son objectif, sa localisation, sa durée et 
son intensité; et 

b) un examen d'alternatives à l’activité envisagée et de tous les impacts que cette activité 
peut avoir sur l’environnement, y compris la prise en considération des impacts 
cumulatifs qui peuvent se manifester eu égard aux activités existantes et aux activités 
envisagées qui sont connues. 

2. Si une évaluation préliminaire d'impact sur l’environnement indique qu'une activité envisagée 
n'aura vraisemblablement pas plus qu'un impact mineur ou transitoire, cette activité peut être 
entreprise, à condition que des procédures appropriées, pouvant inclure la surveillance, soient 
mises en place pour évaluer et vérifier l’impact de cette activité. 

ARTICLE 3 
EVALUATION GLOBALE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. Si une évaluation préliminaire d'impact sur l’environnement révèle qu'une activité envisagée 
aura probablement un impact plus que mineur ou transitoire, ou si cette constatation résulte 
d'autres éléments, une évaluation globale d'impact sur l’environnement est réalisée. 

2. Une évaluation globale d'impact sur l’environnement comprend: 

a) une description de l’activité envisagée, notamment de son objectif, de sa localisation, de 
sa durée et de son intensité, ainsi que des alternatives possibles à cette activité, y compris 
celle qui consiste à ne pas l’entreprendre, et une description des conséquences de ces 
alternatives; 

b) une description de l’état initial de l’environnement, qui sert de référence et auquel les 



changements prévus doivent être comparés, ainsi qu'une prévision de ce que serait en 
l’absence de l’activité envisagée, l’état de l’environnement qui sert de référence; 

c) une description des méthodes et données utilisées pour prévoir les impacts de l’activité 
envisagée; 

d) une estimation de la nature, de l’étendue, de la durée et de l’intensité des impacts directs 
probables de l’activité envisagée; 

e) un examen d'éventuels impacts indirects ou secondaires de l’activité envisagée; 

f) un examen des impacts cumulatifs de l’activité envisagée eu égard aux activités 
existantes et aux autres activités envisagées qui sont connues; 

g) une identification des mesures, y compris des programmes de surveillance, pouvant être 
prises pour réduire à un niveau minimum ou atténuer les impacts de l’activité envisagé et 
pour détecter des impacts imprévus, ainsi que des mesures permettant de donner au plus 
tôt l’alerte sur tout effet négatif de l’activité et de répondre rapidement et efficacement 
aux accidents; 

h) une identification des impacts inévitables de l’activité envisagée; 

i) un examen des effets de l’activité envisagée sur la conduite de la recherche scientifique et 
sur les autres usages existants et valeurs ; 

j) une identification des lacunes dans les connaissances acquises et des incertitudes 
rencontrées lors de la collecte des informations requises aux termes de ce paragraphe; 

k) un résumé non technique des informations fournies dans le cadre de ce paragraphe; et 

l) le nom et l’adresse de la personne ou de l’organisation qui a réalisé l’évaluation globale 
d'impact sur l’environnement, et l’adresse à laquelle les commentaires la concernant 
doivent être adressés. 

3. Le projet d'évaluation globale d'impact sur l’environnement est rendu public et adressé pour 
commentaires à toutes les Parties, lesquelles le rendent public à leur tour. Une période de 90 
jours est accordée pour la réception des commentaires. 

4. Le projet d’évaluation globale d'impact sur l’environnement est adressé, pour examen 
approprié, au Comité en même temps qu'il est distribué aux Parties, au moins 120 jours avant 
la Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique qui suit. 

5. Aucune décision définitive d'entreprendre l’activité envisagée dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique n'est prise avant que le projet d’évaluation globale d'impact sur 
l’environnement n'ait pu être examiné par la Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, 
agissant sur avis du Comité. Cependant, aucune décision d'entreprendre l’activité envisagée 
n'est retardée en raison de l’application de ce paragraphe de plus de 15 mois à compter de la 
date de distribution du projet d'évaluation globale d'impact sur l’environnement. 

6. Une évaluation globale définitive d'impact sur l’environnement apporte la réponse aux 
commentaires reçus sur le projet d’évaluation globale d'impact sur l’environnement et les 
reproduit ou les résume. L'évaluation globale définitive d'impact sur l’environnement, la 
notification de toute décision s'y rapportant et toute évaluation de l’importance des impacts 
prévus par rapport aux avantages de l’activité envisagée sont adressées à toutes les Parties, 
lesquelles les rendent à leur tour publiques, au moins 60 jours avant le début de l’activité 
envisagée dans la zone du Traité sur l’Antarctique. 

ARTICLE 4 



DECISIONS DEVANT ETRE BASEES SUR DES EVALUATIONS GLOBALES D'IMPACT SUR 
L'ENVIRONNEMENT 

Toute décision d'entreprendre ou non une activité envisagée relevant de l’Article 3, et, 
dans l’affirmative, sous sa forme originale ou sous une forme modifiée, est basée sur l’évaluation 
globale d'impact sur l’environnement ainsi que sur d'autres considérations pertinentes. 

ARTICLE 5 
SURVEILLANCE 

1. Des procédures sont mises en place, notamment une surveillance appropriée des indicateurs 
fondamentaux de l’environnement, pour évaluer et vérifier l’impact de toute activité 
entreprise suivant la réalisation d'une évaluation globale d'impact sur l’environnement. 

2. Les procédures mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus et à l’Article 2, paragraphe 2, sont 
conçues pour servir de relevé régulier et vérifiable des impacts de l’activité, notamment en 
vue: 

a) de permettre la réalisation d'évaluations indiquant dans quelle mesure ces impacts sont 
compatibles avec le Protocole; et 

b) de fournir des informations utiles pour réduire à un niveau minimum ou atténuer ces 
impacts et, le cas échéant, des informations sur la nécessité de suspendre, d'arrêter 
définitivement ou de modifier l’activité. 

ARTICLE 6 
CIRCULATION DES INFORMATIONS 

1. Les informations suivantes sont communiquées aux Parties et au Comité et mises à la 
disposition du public: 

a) une description des procédures mentionnées à l’Article 1; 

b) une liste annuelle de toutes les évaluations préliminaires d'impact sur l’environnement 
effectuées conformément à l’Article 2, et de toutes les décisions prises en conséquence; 

c) les informations significatives recueillies qui résultent des procédures établies 
conformément à l’Article 2, paragraphe 2, et à l’Article 5, 

d) ainsi que toute mesure prise sur la base de ces informations; et 

e) les informations mentionnées à l’Article 3, paragraphe 6. 

2. Toute évaluation préliminaire d'impact sur l’environnement effectuée conformément à 
l’Article 2 doit être disponible sur demande. 

ARTICLE 7 
CAS D'URGENCE 

1. La présente Annexe ne s'applique pas aux cas d'urgence se rapportant à la sauvegarde des 
vies humaines, à la sécurité des navires, des aéronefs, ou des équipements et installations de 
grande valeur, ou à la protection de l’environnement, cas d'urgence qui exigent qu'une 
activité soit entreprise sans attendre l’achèvement des procédures établies dans la présente 
Annexe. 



2. Toutes les Parties et le Comité sont immédiatement avisés des activités entreprises dans les 
cas d'urgence, qui sinon auraient exigé la préparation d'une évaluation globale d'impact sur 
l’environnement. Une justification exhaustive des activités ainsi entreprises doit être fournie 
dans un délai de 90 jours suivant ces activités. 

 
 
 
ARTICLE 8 
AMENDEMENT OU MODIFICATION 

1. La présente Annexe peut être amendée ou modifiée par une mesure adoptée conformément à 
l’Article IX, paragraphe 1, du Traité sur l’Antarctique. Sauf si la mesure en dispose 
autrement, l’amendement ou la modification est réputé avoir été approuvé et prend effet un an 
après la clôture de la Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique au cours de laquelle 
l’amendement ou la modification aura été adopté, à moins qu'une ou plusieurs Parties 
consultatives au Traité sur l’Antarctique ne notifie au Dépositaire, durant cette période, 
qu'elle souhaite une prolongation de cette période ou qu'elle ne peut approuver la mesure. 

2. Tout amendement ou toute modification de la présente Annexe qui prend effet conformément 
au paragraphe 1 ci-dessus, prend ensuite effet à l’égard de toute autre Partie à la date de 
réception par le Dépositaire de la notification d'approbation par celle-ci. 

 


